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DIRE UN MOT POUR UN AUTRE : 
LAPSUS, DÉNI MASQUÉ OU RACISME RÉSIDUEL ?

COMPRENDRE LES RÉCITS DU 
GÉNOCIDE DES TUTSIS AU RWANDA

L
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L’exposition au Mémorial de Gisozi est basée uniquement sur des faits historiques.

 
 a propagande peut revêtir  
 plusieurs costumes, pré- 
 senter plusieurs visages. Et  
placer le citoyen ordinaire (et a 
fortiori les jeunes), souvent peu au 
courant des faits, dans une situa-
tion de perplexité. Le récit du gé-
nocide des Tutsis au Rwanda, se 
manifeste aujourd’hui de trois fa-
çons : selon les ressources de l’his-
toire, selon les intentions du ré-
gime politique en vigueur, récit 
présenté souvent par ses détrac-
teurs comme « version ofcielle » 
et enn selon le point de vue des 
négationnistes. Si le récit « of-
ciel » a revêtu les atours d’une 
épopée (et c’est bien ainsi qu’est 
conçue l’exposition permanente 
au Musée du Parlement à Kigali), 
elle se nourrit  en réalité et fonda-
mentalement de celle-là (expo-
sée cette fois au Mémorial de Gi-
sozi). Cette situation  représente à 
la fois une force : l’épopée du FPR 
et de son chef, l’actuel Président 
Paul Kagamé, est effectivement 
fondée sur la recherche historique 
(traces, procès, témoignages et 
archives), mais aussi une fai-
blesse : la vérité historique consi-
dérée comme « soutien au ré-
gime » fait le lit des négationnistes 
dans la mesure où tout discours 
contraire au leur est suspecté 
d’obéir aux ordres de la Prési-
dence.  
La même confusion règne en ma-
tière d’antisémitisme, d’antisio-
nisme et de négation de la Shoah,  
 

 
alimentée, il est vrai aussi, par les  
tensions générées dans le cadre 
du conit israélo-palestinien et la 
couverture médiatique souvent 
partielle, voire partiale, qui en est 
faite. Fonder l’existence de l’État 
d’Israël sur le génocide est histori-
quement faux (même si Israël fait 
aussi de la Shoah un récit fondant 
sa légitimité, imposé à tous ses res-
sortissants au moins) : les « pères 
fondateurs », les premiers sionistes, 
sont bien antérieurs au génocide. 
La coexistence d’ailleurs de leurs 
descendants (laïcs pour la plu- 
 

 
part, issus du Bund, mouvement  
socialiste) et des rescapés (parmi  
lesquels pas mal de religieux) con-
tinue à poser au jeune État un pro-
blème d’identité en même temps 
que psychologique (la raison 
d’être d’un État peut-elle s’ac-
compagner en permanence du 
traumatisme résultant du projet 
d’extermination de tous ses 
membres ?). 
Au Rwanda, s’il est clair pour tout 
le monde que le FPR a réussi à ar-
rêter le génocide, ce ne fut évi-
demment pas de la manière la 



Les Noirs ont prétendument
 la machette facile ...

 
plus douce : une guerre reste une  
guerre, elle tue et fait couler 
beaucoup de sang. Et beaucoup 
d’encre depuis. Il est clair, toute-
fois, que la légitimité de l’actuelle 
République du Rwanda ne se 
fonde pas sur la victoire des Tutsis 
contre les Hutus, mais sur le pari 
(risqué) de la réconciliation de 
tous les Rwandais. Ce qui n’em-
pêche évidemment pas des sen-
timents de frustrations, de ven-
geance ou autres revanches 
d’apparaître. Sans compter les 
multiples tentatives de vouloir re-
faire l’histoire ! 
Bien entendu, le génocide des 
Tutsis fut un événement difcile à 
camouer : couvert au quotidien 
par les caméras de télévision, il fut 
donné en pâture au public assorti 
d’explications approximatives, 
souvent malheureuses, désorien-
tées par nombre d’idées reçues. 
La réalité des exactions, portée à 
la connaissance de tous, entraîna 
(et entraîne encore) du côté des 
thèses négationnistes (sachant 
que tout génocide organise tou-
jours son propre effacement) un 
autre type d’argumentaire que 
celui développé pour la négation 
de la Shoah. Comme il est impos-
sible de dissimuler les traces du 
génocide des Tutsis, le processus 
de négation porte sur le choix des 
mots utilisés, rendu possible par un 
détournement de sens des situa-
tions concernées. Avec probable-
ment la complicité à la fois invo- 
 

 
lontaire (dans certains cas), mais  
de toutes façons condamnable, 
et volontaire (c’est encore le cas 
de la France aujourd’hui) des 
pays occidentaux et de leurs mé-
dias. Ces petits arrangements 
avec l’actualité et puis avec l’his-
toire sont favorisés par la coexis-
tence de la guerre et du géno-
cide. Celle-là pouvant d’une cer-
taine façon dissimuler celui-ci de 
toutes sortes de manières. Le sens 
du mot « génocide » tend alors à 
se dissoudre dans la relation de 
faits de crimes de guerre, de mas-
sacres, de représailles ou encore 
dans le scénario très répandu de 
la réaction populaire par rapport 
à certains événements forts. L’at-
tentat perpétré contre l’avion de 
l’ancien Président Juvénal 
Habyiarimana et la propagande 
mortifère diffusée par la Radio des 
Mille Collines en sont de bons 
exemples. Ils sont signicatifs à 
plus d’un titre : il est très aisé d’en 
faire des instruments de contre ré-
cits, des occasions d’occulter à la 
fois le processus génocidaire 
(commencé pourtant dès 1959 !) 
et l’organisation effective (et hé-
las efcace) de celui-ci. Extermi-
ner plus d’un million de personnes 
en une centaine de jours résiste 
mal à la thèse réactive, mais s’ac-
commode très bien des relents ra-
cistes et méprisants qui courent 
toujours en Europe : les Noirs ont 
prétendument la machette facile 
et la fâcheuse habitude de prati- 
 

 
quer des tueries rituelles et régu- 
lières ! Ce type de discours n’était 
pas rare à l’époque. Il ne l’est tou- 
jours pas. 
Ainsi euriront des expressions et 
des termes qui n’auront d’autre 
fonction que de faire écran sur la 
réalité de l’histoire : plutôt que de 
reconnaître le génocide, on par-
lera de préférence de « mas-
sacres » ; plutôt que d’identier la 
cible principale du génocide, à 
savoir les Tutsis, on parlera de « gé-
nocide rwandais » ; certains, plus 
avisés, plus habiles, comprenant 
sans doute l’inanité de nier le gé-
nocide des Tutsis, soumettront sa 
reconnaissance à celle d’un 
autre « génocide », celui qui, à 
leurs yeux, aurait été perpétré 
contre les Hutus. C’est la thèse du 
« double génocide », véhiculée 
notamment par le Président de la 
République française de 
l’époque, François Mitterrand 
(« tout le monde tue tout le 
monde », disait-il), qui a encore 
de beaux jours devant elle ! On 
aura du mal à considérer ces dé-
tournements de sens comme de 
simples « lapsus » ! 
Ainsi, sans formation historique 
précise (à faire remonter jusqu’à 
la période de la colonisation), 
sans formation aux stratégies de 
communication, il y a de quoi, en 
effet, y perdre son latin, d’autant 
que l’Europe, comme les USA et le 
Canada, abritent en leur sein 
quantité de génocidaires qui y vi- 
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Des caméras télé filmaient l’horreur
au jour le jour, on aurait eu du mal à cacher
le génocide en cours.

 
vent en toute impunité, y briguent  
même parfois des postes impor-
tants, sous leur véritable identité  
ou sous un nom d’emprunt, que 
leurs descendants sont tentés 
bien souvent de relayer les thèses 
négationnistes qui circulent dans 
leur milieu, sans compter que les 
librairies regorgent d’ouvrages re-
levant de cette tendance ou qui 
le sont de manière plus sournoise. 
 

 
L’éducation et la pédagogie sont 
susceptibles à coup sûr de consti-
tuer de puissants antidotes contre 
ces dérives à condition d’être dis-
pensées avec rigueur, assorties 
d’une bonne connaissance histo-
rique des faits et de la prise en  
compte de la fragilité inhérente à 
tout système de signes ! Le cours 
d’histoire et de français font ici  
bon ménage ! Le premier en rap- 
 

 
portant les faits tout en analysant 
la abilité et la pertinence des do-
cuments et témoignages s’y rap-
portant, le second, dans sa partie 
rhétorique, en enseignant et dé-
cortiquant les mécanismes du dis-
cours (en y associant la formation 
aux médias) tout en attirant, cette 
fois, l’attention sur l’importance 
de détecter toute altération du 
langage utilisé, dans la mesure où  
sa nature arbitraire ne lui garantit 
malheureusement aucune stabi-
lité. Tous les mots ne se valent 
pas : on l’aura compris, massa-
cres, crimes de guerre, crimes 
contre l’humanité, génocide, 
entre autres, ne sont pas des syno-
nymes (même si au demeurant les 
souffrances ne se comparent 
pas !) 
À titre d’exemple, une étude me-
née en 2006 par Emmanuel Fre-
son(1) expose les tâtonnements 
des médias belges (les quotidiens 
Le Soir et La Libre Belgique, ainsi 
que l’hebdomadaire Le Vif/L’Ex-
press) en temps de crise événe-
mentielle : comment expliquer, 
comprendre et surtout comment 
nommer les faits horribles qui s’ex-
posaient alors en direct via les ca-
naux télévisuels ? Aucun des mé-
dias étudiés n’échappa tout à fait 
à l’hésitation ni à l’attentisme. Re-
layant davantage l’information 
au jour le jour plutôt que d’en pro-
poser une analyse exhaustive por-
tant sur une vision claire et distan-
ciée par la connaissance histo- 
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Tous les mots ne se valent pas : 
on l'aura compris, massacres, crimes de guerre, 
crimes contre l'humanité, 
génocide, ne sont pas des synonymes.

Thierry De Win
Commission pédagogique
ASBL Mémoire d’Auschwitz
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Le

 

géno-
cide
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et
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fran-
cophone

 

belge

 

de

 

référence

 

:

 

rencontre

 

d’un

 

pays

 

meurtri

 

avec

 

un

 

média

 

tâtonnant

 

»,

 

Re-
cherches

 
en

 
communication,

 
n°

 

25,
 
UCL,

 
2006.

 

 
rique des forces en présence, ce 
qui fut donné à lire ne permit pas 
de se former une idée précise ou 
tout à fait pertinente du drame en 
cours, pas forcément ou immé-
diatement identié en tant que 
génocide d’ailleurs (c’est La Libre 
Belgique qui utilisa le terme pour 
la première fois le 13 avril dans un 
éditorial de Jean-Paul Duchâ-
teau), ne permit pas non plus de 
réaliser clairement le rôle exercé  
et à exercer par le FPR (cette fois, 
ce sera Colette Braeckman qui 
mettra en évidence le rôle du FPR 
comme artisan de la résolution du 
conit et de l’avenir du Rwanda).  
La grille de lecture des journalistes  
 

 
(pas tous spécialistes du Rwanda 
et de l’Afrique des Grands Lacs) 
est relative, bien entendu, à 
l’orientation de la ligne éditoriale 
des organes de presse, concur-
rents, qui les emploient mais aussi 
à la ligne politique du gouverne-
ment belge, à la capacité d’assu-
mer les suites de la colonisation et 
de la décolonisation, sans oublier 
le rôle inuent de la famille royale 
comme celui des intérêts de 
l’Église catholique dans cette ré-
gion du monde. La relation d’un 
événement de cette nature se 
doit de passer par quantité de 
« ltres » avant de revêtir une 
forme plus ou moins adéquate,  

 
proportionnellement à l’épaisseur  
des substrats à partir desquels elle 
se diffuse et qui dans cette me-
sure la permettent ! Pays lointain 
pour l’Europe, mais proche à la 
fois au regard d’une histoire com-
mune, le Rwanda suscite encore, 
25 ans après le génocide, des ré-
actions en sens divers, d’autant 
que les protagonistes de 
l’époque, en particulier celles et 
ceux qui s’y sont de près ou de 
loin compromis, sont pour la plu-
part encore en vie et n’appré-
cient guère de voir leur sommeil 
ou leur tranquillité d’esprit troublés 
par de piquants rappels qu’ils 
n’auront de cesse de démentir ! 
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Public cible : classes de 6ème année (rhétorique)

 
Cours :  
Un projet interdisciplinaire avec les cours d’histoire, de français (incluant l’éducation 
aux médias) de formation géographique et sociale, de religion, de morale ou encore 
de citoyenneté. 
 
Heures de cours nécessaires :  
Au moins quatre séances de deux heures en projet interdisciplinaire. 
 
 
A prévoir et à organiser en amont : 
 Lecture (commune pour les quatre cours) de l’ouvrage de Colette Braeckman, 
Rwanda. Mille collines, mille douleurs, Éditions Nevicata, Bruxelles, 2014, 
 Lecture (spécique au cours de français) de l’article de Francis Martens, Arbi-
traire

 
du

 
signe,

 
précarité

 
du

 
sens,

 
publié

 
dans

 
la

 
revue

 
Louvain

 
en

 
1992.

 
 
 
Au

 
cours

 
du

 
projet

 
:
 

 
Lecture

 
d’extraits

 
(pour

 
les

 
quatre

 
cours)

 
de

 
la

 
revue

 
Dialogue

 
consacrée

 
à

 
la

 
lutte

 
contre

  
le

 
négationnisme,

 
publiée

 
à

 
Kigali

 
en

 
juin

 
2014

 
(n°

 
206-207),

 
ainsi

 
que

 
de

 
l’article

 
de

 
J.

 
D.

 
Bizimana,

 
«
 
L’Église

 
catholique

 
et

 
le

 
génocide

 
des

 
Tutsi

 
:
 
de

 
l’idéologie

 à
 
la

 
négation

 
»,

 
mis

 
en

 
ligne

 
le

 
21

 
octobre

 
2008,

 
 

Invitation
 
de

 
témoins

 
et

 
de

 
rescapés

 
du

 
génocide

 
(en

 
contactant

 
Ibuka

 
Mé-

moire
 
-
 
Justice

  
à

 
Bruxelles),

 
 

Fourniture
 
de

 
documents

 
cartographiques

 
et

 
géopolitiques

 
du

 
Rwanda

 
et

 
de

 la
 
région.

 
 

En
 
mobilisant

 
tout

 
cela,

 
demander

 
aux

 
élèves,

 
répartis

 
en

 
groupes,

 
de

 
faire

 
des

 recherches
 
complémentaires

 
sur

 
le

 
génocide,

 
le

 
sens

 
du

 
terme,

 
sur

 
les

 
deux

 
premières

 Républiques,
 
sur

 
le

 
FPR,

 
sur

 
Paul

 
Kagamé,

 
sur

 
les

 
Casques

 
bleus

 
belges

 
assassinés

 
à

 Kigali,
 
sur

 
l’Opération

 
Turquoise,

 
etc.,

 
an

 
de

 
proposer

 
une

 
problématique

 
portant

 
sur

 la
 
difculté

 
de

 
dire,

 
de

 
raconter

 
le

 
génocide

 
des

 
Tutsis

 
et

 
ses

 
conséquences,

 
au

 
re-

gard
 
des

 
points

 
de

 
vue

 
associés

 
aux

 
quatre

 
cours

 
(proposer

 
un

 
état

 
de

 
la

 
question

 suivi
 
d’une

 
argumentation,

 
à

 
déposer

 
par

 
écrit

 
et

 
à

 
présenter

 
oralement).

    
  
 
 Après

 

le

 

projet

 

:

  Proposer

 

la

 

lecture

 

(pour

 

le

 

cours

 

de

 

français)

 

de

 

Notre-Dame

 

du

 

Nil

 

de

 

Scholastique

 Mukasonga

 

ou

 

de

 

Petit

 

Pays

 

de

 

Gaël

 

Faye

 

et

 

ouvrir

 

la

 

discussion

 

sur

 

le

 

racisme

 

latent

 ou

 

avéré

 

qui

 

subsiste

 

aujourd’hui

 

par

 

rapport

 

à

 

la

 

population

 

africaine.

 


